
   
 

 

À l’attention des points de contact, 

 

 

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime (ONUDC) sont heureux d’annoncer le lancement d’une consultation mondiale 

sur une norme commune de classement des données administratives relatives à la traite des 

personnes.  

 

Les données administratives, telles que celles qui sont recueillies dans le cadre de l’exercice de la 

justice pénale et du fonctionnement des systèmes de protection, comptent parmi les seules sources 

de données sur la traite des personnes. C’est pourquoi elles sont essentielles si l’on veut que les 

pouvoirs publics et les autres parties prenantes puissent produire des statistiques nationales, 

adapter leurs interventions régulièrement et cibler leurs politiques afin d’obtenir les résultats voulus.  

 

Le projet de norme de classification internationale des données administratives relatives à la traite 

des personnes (ICS-TIP) a été établi afin de favoriser la production de statistiques nationales propres 

à étayer la base de données factuelles aux échelons national et international et à éclairer 

l’élaboration des politiques et la réponse programmatique. Cette norme contient des définitions 

normalisées des variables de classement applicables aux cas de traite des personnes, et elle propose 

des variables de ventilation à l’échelle des victimes, des auteurs et des entités déclarantes. Elle doit 

renforcer la base de données factuelles sur la traite et aider les acteurs qui luttent contre ce 

phénomène à recueillir et utiliser des éléments et renseignements factuels précieux de manière 

systématique, afin de renforcer leur action. 

 

Le projet de norme ICS-TIP a été établi à l’issue de consultations initiales approfondies, menées ces 

dernières années avec des experts techniques de la lutte contre la traite. Il est maintenant transmis 

aux parties prenantes à l’échelle nationale et internationale, dans le cadre d’une consultation 

mondiale, qui doit permettre de recueillir des observations techniques nombreuses et précises sur 

le texte proposé. 

 

Plusieurs documents ont été joints au présent message pour faciliter le processus de consultation : 

 

1. Une note de présentation qui énonce la raison d’être de la consultation mondiale sur le 

projet de cadre statistique commun relatif à la traite des personnes et décrit brièvement 

l’objectif du processus en question ; 

 

2. Le projet de texte de la norme de classification internationale des données administratives 

relatives à la traite des personnes (ICS-TIP), disponible en anglais, français, arabe et 

espagnol ; 

  

3. Un questionnaire à l’appui de la consultation mondiale sur la norme ICS-TIP (feuille de 

calcul). On trouvera sur la première feuille du fichier Excel des instructions précises sur la 

manière de remplir ce questionnaire ;  

 



   
4. Le manuel relatif à la norme ICS-TIP, intitulé Making Each Case Count: Leveraging 

Administrative Data on Trafficking in Persons (Pour que chaque cas compte : tirer parti des 

données administratives relatives à la traite des personnes), qui fournit des orientations sur 

la collecte, la gestion pratique et l’utilisation des données administratives sur la traite des 

personnes, formule des recommandations relatives à l’échange et la communication de ces 

données et propose des pistes en vue de l’établissement de cadres interinstitutionnels de 

gouvernance des données. Il n’est pas demandé de fournir des observations sur le manuel 

dans le cadre de la consultation ; néanmoins, de telles observations pourraient permettre 

de mieux contextualiser les modalités d’application envisagées pour la norme ICS-TIP. 

 

Nous serions honorés que vous participiez à cette consultation mondiale en remplissant de manière 

aussi exhaustive que possible le questionnaire susmentionné, compte dûment tenu des éléments 

suivants : 

• En plus des organismes nationaux de statistique, les entités chefs de file en matière de lutte 

contre la traite sont encouragées à donner leur avis ; 

• À cet égard, il est recommandé que la transmission des observations soit coordonnée à 

l’échelle nationale, c’est-à-dire entre toutes les organisations qui s’occupent de la lutte 

contre la traite des personnes et qui utilisent des données relatives à ce phénomène. Il ne 

s’agit toutefois pas d’une obligation ; 

• S’il vous est impossible de coordonner la transmission des observations à l’échelle nationale, 

prière de n’envoyer qu’un seul fichier par organisation. En d’autres termes, si l’organisation 

a consulté différents experts, il convient de regrouper les diverses contributions dans un 

fichier unique. 

 

Veuillez envoyer le questionnaire rempli au nom de votre organisation à  

unodc-globaltipreport@un.org et pxddataresearch@iom.int au plus tard le 15 octobre 2024. 

N’hésitez pas à nous contacter à l’une de ces adresses électroniques pour toute question. 

 

Nous vous remercions d’avance de votre soutien et de votre aide. Votre participation, grandement 

appréciée, apportera une contribution précieuse à la lutte contre la traite des personnes.  

 

 

 

Angela Me      Yitna Getachew 

 

 

 

Chef, Service de la recherche et    Directeur par intérim, 

de l’analyse des tendances, ONUDC   Division de la Protection 
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